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père et sa mere, et s'attachera à son épouse et ils seront deu.r
dans une seule chair."

L'institution du mariage a précédé la chute de nos premiers
parents, comme nous le voyons par le récit de la Génèse. Il
est donc comme un débris échappé au triste naufrage qui fut
la suite de leur péché.

Rogers, Ec. Law, 2nd Edit., tit. marriage, and I Bl. Coni.
433. " Marriage is a contract having its origin in the law of
nature antecedent to al[ civil institutions, but adopted by
political society, and charged thereby with various civil obli-
gations. It is founded ou mutual consent, which is the
essence of all contract; and is entered into two persons of
different sexes, with a view to their iutual coinfort and sup-
port, and for the procreation of chiildren."

Ainsi donc le mariage, on peut le dire, peut être appelé un
contrat; mais un contrat qui par son caractère sort de la
classe des contrats ordinaires.

Le mariage est donc d'institution divine et la sainteté est le
caractère de cette source permanente d'où sort et se propage
la population.

" Dieu l'a établi, dit le Révérend Père Braun, (Instructions
dogmatiques sur le mariage chrétiea) pour Adam et pour
toute sa postérité. Tous les peuples descendent d'Adam, soit
les fidèles, soit les hérétiques, soit les infidèles. Dieu a donc
établi le mariage avec ses lois pour tous les peuples, pour les
hérétiques et pour les infidèles. Et ces lois obligent tous les
peuples comme les autres lois divines."

D'après cette loi, il suffit qu'un seul homme et une seule
femme s'unissent légitimement d'une manière stable pour
former ensemble une société perpétuelle. C'est ainsi que le
mariage existait chez les Grecs, chez les Romains et chez les
autres peuples avant qu'ils fussent dégradés ; c'est ainsi qu'il
existe encore chez les infidèles et qu'Innocent III déclare

que les empêchements de droit ecclésiastique ne lient pas
les infidèles, parce que, n'ayant pas reçu le baptême, ils ne
sont pas sous la juridiction de l'Eglise."

En présence du texte sacré, que personne n'a mis en doute,


